










la nouvelle GRL !

Sont concernées toutes les résidences principales du parc privé, 
situées sur le territoire français, louées nues ou meublées, dont 
le montant du loyer mensuel, des charges et des taxes locatives 
est inférieur ou égal à 2 000 � .

� Quels types de locations 
peuvent en bénéficier ?

Tout locataire dont les ressources sont au moins égales au double 
du montant du loyer, des charges et des taxes locatives, même si 
elles ne résultent pas d’un contrat de travail à durée indéterminée. 
Peuvent être pris en compte : CDD, interim, allocations, rentes, 
pensions, etc. Un locataire déjà en place n’ayant pas connu 
d’impayé depuis au moins 6 mois est également éligible.

� Pour quels profils de locataires ?

La GRL est distribuée librement par les assureurs partenaires 
du dispositif (liste sur www.grl.fr) et par l’intermédiaire de courtiers 
en assurances.

� Comment souscrire ?

Le taux de la prime d’assurance sera déterminé librement 
par chaque assureur adhérant au dispositif GRL. Il pourra varier 
selon les garanties optionnelles complémentaires proposées, 
mais indépendamment du profil du locataire.

� Combien ça coûte ?

Oui. Les primes sont totalement déductibles des revenus 
correspondants, ou donnent lieu à un crédit d’impôt de 50% 
de leur montant dans le cas d’un logement conventionné.

� La prime est-elle déductible des impôts ? 

Absolument ! La GRL n’impose aucun choix de candidat mais permet 
au contraire d’élargir le champ de sélection. La seule condition est 
que le loyer ne dépasse pas la moitié des ressources du locataire.

�� Le propriétaire conserve-t-il 
le choix de son locataire ? 



Locataires
Que vous soyez célibataire ou chef de famille, étudiant ou retraité, 
libéral ou salarié… vous avez tous besoin d’un toit pour vivre 
ou abriter vos proches.

Nombre d’entre vous font le choix de la location. 

Mais face à la crise du logement, à la précarité de l’emploi, vous 
rencontrez des difficultés croissantes à convaincre les propriétaires.

La nouvelle GRL vous ouvre enfin 
les portes que vous espériez !

Avec ce nouveau contrat d’assurance universel, votre taux 
d’effort peut aller jusqu’à 50% et avoir un garant n’est pas obligatoire. 

S’il vous arrive accidentellement de ne pas pouvoir payer votre 
loyer, votre propriétaire sera intégralement dédommagé. 

Vous pourrez bénéficier de propositions adaptées de remboursement 
de votre dette de loyer ainsi que de conseils et orientations vers 
les dispositifs d’aide de droit commun.

Parlez de la 
nouvelle GRL à 

vos bailleurs potentiels



Contrat GRL proposé par :

La nouvelle GRL a été conçue dans le cadre de discussions étroites 
entre le Gouvernement, les partenaires sociaux gestionnaires d’Action 
Logement et les représentants des sociétés d’assurances.

Les sociétés d’assurances adhérentes au dispositif GRL proposent 
désormais aux bailleurs un contrat d’assurance unique pour garantir 
leurs revenus locatifs, quelle que soit la situation du candidat locataire 
dans la limite d’un taux d’effort de 50%. 

Action Logement ou l’Etat, selon les publics, apportera une compen-
sation financière aux assureurs permettant de couvrir les risques plus 
importants liés aux défaillances des locataires les plus modestes.
Action Logement assurera le traitement social des locataires de bonne 
foi en situation d’impayés.

Un dispositif de contrôle et de régulation a été mis en place avec les 
sociétés d’assurances partenaires pour prévenir toute dérive financière.

Le label GRL est une marque déposée par l’APAGL, dispositif conçu par Action Logement avec le soutien de l’Etat.

Une nouvelle relation de confiance

www.grl.fr
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